
S’installer à plusieurs ?   
Réussir son projet collectif 

 
 Pourquoi s'associer ?  
 
Les aspects à prendre en 
compte en amont d’une asso-
ciation. 
 
Connaître les différents types 
de société, les autres outils 
permettant de travailler à 
plusieurs, leurs intérêts.  
 
 
 

 
Comprendre le fonctionne-
ment et la gestion des comp-
tes courants associés et les 
modes de partage des résul-
tats.  
 
Acquérir des outils pour 
mieux gérer le quotidien et 
les relations au sein d'une 
société.  

Inscrivez-vous auprès de 

- Nos formations ont un coût de 175€/jour. Une prise en charge par Vivéa est possible pour 
les agriculteurs (chef d’exploitation, cotisant solidaire, conjoint collaborateur, aide familial), 
et les personnes en démarche d’installation munies d’une attestation délivrée par le PAI. 
 

 
Du choix d’un statut à l’organisation du travail à plusieurs, plusieurs, 

venez acquérir des clés pour devenir agriculteur en société.   agriculteurs et 
agricultrices, porteurs et 
porteuses de projet des Bouches 
du Rhône et des départements 
limitrophes. 
 

 aucun 
 

les 17 et 18 novembre 
2016 
 

de 9h00 à 17h00 
 

 Bouches du Rhône, selon 
l’origine des participants . 
 

Chantal Tresserra 
de l’ATAG (Association 
T a r n a i s e  p o u r  l e 
d é v e l o p p e m e n t  d e 
l’Agriculture de Groupe)  


